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Le 24 juin 2020, à 16 h 30, l’assemblée générale de la Conférence internationale de la médiation pour 

la justice s’est réunie en visioconférence à l’appel de sa présidente.  

 

Sont présents ou représentés :   

• Béatrice Brenneur  

• Alain Ducass  

• Ingrid Jimenez  

• Laurent Drugeon  

• Anne Gongora  

• Florence Lombard  

• Irène Bekrieva  

• Anne-Sophie Schumacher  

• Mohammed El Ghorfi  

• François Staechelé  

• Juan Verlinden  

• Christiane Gutierrez 

• Abdulkarim Meroué 

• Suzan Handman 

 

 

La présidente constate que la majorité des membres effectifs sont présents et que l’assemblée 

générale extraordinaire peut donc valablement délibérer.  

  

L’unique point à l’ordre du jour de cette assemblée générale extraordinaire concerne la modification 
des statuts et le changement de la dénomination de l’association.  
  

Après en avoir débattu et laissé à chacun le droit de s’exprimer, l’Assemblée générale a adopté à l 
‘unanimité :  
  

1. Le changement de sa dénomination CIMJ pour devenir le CIM (Le Conseil International de la 

Médiation).  

2. La modification des statuts (cf.  les statuts joints en annexe de ce procès-verbal).  

 

Poursuivant en assemblée générale ordinaire, elle a ensuite :  

 

o entendu et approuvé le rapport moral de la présidente, Béatrice Brenneur 

o pris connaissance du rapport du trésorier adjoint Florence Lombard, et l’a approuvé 

o procédé à l’élection des membres du conseil d’administration. Ont ainsi été élus pour deux 

ans :  

  

▪ Béatrice Brenneur  

▪ Mohammed El Ghorfi  

▪ Florence Lombard  

▪ Alain Ducass  

▪ Anne-Sophie Schumacher  

▪ François Staechele  

▪ Juan Verlinden  

▪ Suzan Handman 

   

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée après lecture et approbation du présent Procès-verbal.  
 

     

Béatrice Brenneur,  Juan VERLINDEN   

  


